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Décharge 2009: budget général UE, Médiateur européen
  2010/2149(DEC) - 20/07/2010 - Document de base non législatif

OBJECTIF : présentation par la Commission des comptes annuels consolidés de l'Union européenne pour l’exercice 2009 – étape de la procédure de
décharge 2009.

Analyse des comptes des institutions de l’UE : Section VIII – .Médiateur européen

CONTENU : le présent document de la Commission porte sur les comptes consolidés de l'Union européenne relatifs à l'exercice 2009 élaborés sur la
base des informations fournies par les institutions (y compris le Médiateur européen), organismes et agences de l'UE, conformément à l'article 129,
par. 2, du règlement financier applicable au budget général de l'Union.

Le document apporte en particulier des éclairages sur la mécanique budgétaire et . Ála manière dont le budget de l’UE a été géré et dépensé en 2009
cet effet le document rappelle que l’essentiel des dépenses de l’Union (les dépenses dites « opérationnelles ») couvrent les diverses rubriques du
cadre financier et se présentent sous différentes formes, en fonction de la manière dont les crédits sont dépensés et gérés. Conformément au
règlement financier, la Commission exécute le budget général selon les modes de gestion suivants:

gestion centralisée directe: exécution directe du budget par les services de la Commission;
gestion centralisée indirecte: la Commission confie certaines tâches d’exécution du budget à des organismes de droit de l’Union ou de droit
national, tels que les agences de l’UE de droit public ou exécutant des missions de service public;
gestion décentralisée: la Commission délègue à des pays tiers certaines tâches d’exécution du budget;
gestion partagée: méthode de gestion par laquelle les missions d’exécution du budget sont déléguées aux États membres. La majorité des
dépenses relèvent de ce mode de «gestion partagée», qui implique la délégation de tâches aux États membres, dans des domaines tels que
les dépenses agricoles et les actions structurelles;
gestion conjointe: dans ce cadre, la Commission confie certaines tâches d’exécution à une organisation internationale.

Le document présente également les acteurs financiers en jeu dans la mécanique budgétaire (comptable, ordonnateur et auditeur interne,…) et
rappelle leurs rôles respectifs dans le contexte des tâches de contrôle et de bonne gestion financière.

Parmi les autres éléments juridiques liés à l’exécution budgétaire présentés dans ce document d’ensemble, on notera également des indications
relatives à :

la manière dont les dépenses publiques européennes sont engagées et payées ;
les modes de recouvrements après détection des irrégularités ;
le  relatif à la reddition des comptes ;modus operandi
la procédure d’audit suivie par l’octroi de la décharge par le Parlement européen.

Pour rappel,  et se définit comme la décision par laquelle lela décharge constitue le volet politique du contrôle externe de l’exécution budgétaire
Parlement européen, sur recommandation du Conseil, «libère» la Commission pour sa gestion d’un budget donné en clôturant la vie de ce budget.

https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/C-series/default.html?&ojDate=09112010
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1174399
https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1140740
http://ec.europa.eu/prelex/liste_resultats.cfm?CL=en&ReqId=0&DocType=DEC&DocYear=2010&DocNum=2149
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=27092011


1.  
2.  

3.  
4.  

5.  

Lors de l’octroi de la décharge, le Parlement peut mettre en exergue des observations qu’il estime importantes, souvent en recommandant à la
Commission de .prendre des mesures sur les aspects considérés

Le document se clôture par une série de tableaux et indications techniques chiffrées portant sur i) le bilan financier ; ii) le compte de résultat
économique ; iii) les flux de trésorerie ; iv) des annexes techniques liées aux états financiers.

Exécution des crédits de la section VIII du budget pour l’exercice 2009 : le document comporte également une série d’annexes chiffrées dont les plus
importantes concernent l’exécution budgétaire. Concernant les dépenses du Médiateur, le tableau sur l’exécution financière et budgétaire de cette
institution donne les indications chiffrées suivantes :

A) tableau sur l’exécution des engagements :

§         engagements : 8 millions EUR – taux d’exécution de 91,98%

§         annulations de crédits : 1 million EUR - 8,02% des crédits autorisés

B) tableau sur l’exécution des paiements:

§         paiement: 8 millions EUR – taux d’exécution de 84,57%

§         reports de crédits à 2010 : 1 million EUR - 7,57% des crédits autorisés

§         annulations de crédits : 1 million EUR

Enfin, les annexes du document apportent des précisions sur certaines dépenses spécifiques des institutions dont notamment :

dépenses de pension : une rubrique du budget administratif comprend les obligations de pension envers le Médiateur européen ;
dépenses liées au régime commun d’assurance-maladie : cette rubrique vise à évaluer le passif que l’UE devra assumer au titre de sa
contribution au régime commun d’assurance-maladie pour son personnel retraité. Ce passif brut a été évalué à 3,535 milliards EUR. Les
calculs intègrent les fonctionnaires en activité et les retraités des différentes institutions et agences de l’UE ainsi que leurs familles, mais aussi
les membres actifs et retraités de l’institution du Médiateur européen.

Pour connaître en détail l’exécution budgétaire des dépenses de la section VIII du budget (Médiateur) se reporter au Rapport annuel d’activités 2009
. Ce document précise en particulier les grands objectifs poursuivis par le Médiateur pour les dépenses de 2009. Une série d’du Médiateur européen

actions étaient notamment à l’ordre du jour :

réélection du Médiateur pour un nouveau mandat de 5 ans (M. Nikiforos DIAMANDOUROS) ;
prise en compte du Traité de Lisbonne pour l’institution du Médiateur afin de renforcer encore la transparence et la bonne administration des
institutions et organes de l’UE ;
étude prospective des questions pouvant être suscitées par la « future initiative citoyenne » prévue par le traité de Lisbonne ;
renforcement des enquêtes d’initiative (auprès des institutions et organes de l’UE) en vue d’améliorer encore les résultats en termes de bonne
administration ;
renforcement des objectifs de sensibilisation et de communication auprès des citoyens (pour améliorer la couverture médiatique du
Médiateur).

Le rapport donne des indications sur la manière dont budgétairement, ces actions ont été mises en œuvre en cours d’exercice.

Décharge 2009: budget général UE, Médiateur européen
  2010/2149(DEC) - 09/09/2010 - Cour des comptes: avis, rapport

OBJECTIF : présentation du rapport de la Cour des comptes sur l’exécution budgétaire 2009 (autres institutions – Médiateur).

CONTENU : la Cour des comptes a publié son 33  rapport annuel sur l’exécution du budget général de l’Union pour l’exercice 2009. Pour laème

première fois, ce rapport est également transmis aux Parlements nationaux en même temps qu’au Parlement européen et au Conseil.

Conformément aux tâches et objectifs conférés à la Cour des comptes par le traité sur le fonctionnement de l’Union européenne, celle-ci fournit dans
le cadre de la procédure de décharge, tant au Parlement européen qu’au Conseil, une déclaration d'assurance (« DAS ») concernant la fiabilité des
comptes, ainsi que la légalité et la régularité des opérations sous-jacentes de chaque institution, organe ou agence de l’UE, sur base d’un audit
externe indépendant.

Cet audit a également porté sur l’exécution financière du Médiateur.

Sur la base de ses travaux d’audit, la Cour estime que les paiements relatifs à l'exercice clos le 31 décembre 2009 pour les dépenses administratives
des institutions sont, dans leur ensemble, exempts d’erreur significative. La Cour estime également que les systèmes de contrôle et de surveillance
pour les dépenses administratives des institutions sont conformes aux exigences du règlement financier.

http://www.europarl.europa.eu/document/activities/cont/201004/20100412ATT72610/20100412ATT72610EN.pdf
http://www.europarl.europa.eu/document/activities/cont/201004/20100412ATT72610/20100412ATT72610EN.pdf


Si la légalité et la régularité des opérations menées par les institutions sont confirmées par la Cour, cette dernière fait un certain nombre d’
observations dont il convient de tenir compte au moment d’octroyer la décharge. Elle rappelle qu’en matière d’analyse des dépenses des institutions,
les principaux risques sont liés au non-respect des dispositions relatives à la , la , les passation des marchés mise en œuvre des contrats procédures de

 et le .recrutement calcul des traitements et des indemnités

Pour l’ensemble des institutions, la Cour indique également que dans le domaine du paiement des indemnités à caractère social, les institutions
devraient d’une part, inviter leurs agents à produire, à intervalles appropriés, les documents attestant leur situation personnelle et, d’autre part, de
mettre en œuvre un système permettant d'assurer un suivi desdits documents en temps opportun.

La Cour fait également un certain nombre d’observations particulières à chaque institution ou organe de l’Union européenne qui ne remettent pas en
cause les appréciations positives d’ensemble ci-avant compte tenu du fait qu’elles n’affectent pas de manière significative les dépenses
administratives prises globalement.

Dans le cas spécifique de l’audit du Médiateur, la Cour note en particulier les points suivants :

engagement d’agents temporaires et contractuels: conformément à l'article 12, par. 5 du régime applicable aux autres agents des
Communautés européennes, chaque institution adopte des dispositions générales concernant les procédures de recrutement du personnel
temporaire. Le Médiateur européen n’a pas encore adopté lesdites dispositions, bien que 47 des 63 emplois pourvus dans le cadre du budget
2009 soient des emplois temporaires. En conséquence, les services du Médiateur ont eu pour instruction de rédiger des dispositions sur les
procédures de recrutement du personnel temporaire pour la fin du 3  trimestre de 2010.ème

Décharge 2009: budget général UE, Médiateur européen
  2010/2149(DEC) - 10/05/2011 - Texte adopté du Parlement, lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 477 voix pour, 55 voix contre et 11 abstentions une décision qui vise à octroyer la décharge au Médiateur
européen sur l'exécution de son budget pour l'exercice 2009.

Dans la foulée, le Parlement a adopté une résolution contenant les observations qui font partie intégrante de la décision de décharge. La résolution
rappelle que le Médiateur disposait en 2009 de crédits d'engagement d'un montant total de 9 millions EUR (comme en 2008) dont le taux d'utilisation
s'est élevé à 91,98%, soit un niveau inférieur à la moyenne des autres institutions (97,69%).

Le Parlement note que la Cour des comptes a réalisé une évaluation approfondie des systèmes de contrôle et de surveillance auprès de la Cour de
justice, du Médiateur européen et du Contrôleur européen de la protection des données qui comportait l'examen d'un échantillon supplémentaire
d'opérations de paiement concernant notamment les ressources humaines et d'autres dépenses administratives. Pour ce qui est du Médiateur, il
apparaît que ce dernier n'a pas adopté de dispositions générales concernant les procédures de recrutement du personnel temporaire alors qu'en vertu
du statut applicable aux autres agents de l'UE, chaque institution est tenue de le faire. Cette omission risque, qui plus est, d'affecter une majorité du
personnel du Médiateur, sachant que 47 des 63 postes pourvus dans le cadre du budget 2009 étaient des emplois temporaires. Le Parlement se
félicite dès lors de ce que ,le Médiateur ait chargé ses services de rédiger des dispositions sur les procédures de recrutement du personnel temporaire
tenant compte des observations de la Cour des comptes.

Le Parlement se félicite par ailleurs que la Cour n’ait pas fait d’autres observations significatives concernant le Médiateur et se réjouit de constater que
ce dernier a été en mesure de donner suite à près de 77% de l'ensemble des plaintes reçues et que 70% des enquêtes ont été clôturées en moins
d'une année.

Le Parlement prend enfin acte des audits réalisés par le service d'audit interne (SAI), et souligne que l'audit a permis de déceler plusieurs problèmes
devant être résolus par le Médiateur. Il attend les suites de la résolution de ces problèmes dans le cadre du prochain rapport annuel du Médiateur.

Décharge 2009: budget général UE, Médiateur européen
  2010/2149(DEC) - 10/05/2011 - Acte final

OBJECTIF : octroi de la décharge au Médiateur de l'Union européenne pour l'exercice 2009.

ACTE NON LÉGISLATIF : Décision 2011/562/UE du Parlement européen concernant la décharge sur l’exécution du budget général de l’Union
européenne pour l’exercice 2009, section VIII - Médiateur européen.

CONTENU : avec la présente décision, le Parlement européen donne décharge au Médiateur européen sur l'exécution de son budget pour l'exercice
2009.

La décision est conforme à la résolution du Parlement européen approuvée le 10 mai 2011 et comporte une série d'observations qui font partie
intégrante de la décision de décharge (se reporter au résumé de l'avis du 10 mai 2011).

Une décision parallèle, adoptée le même jour, approuve la clôture des comptes pour cette institution communautaire pour l’exercice 2009.

Décharge 2009: budget général UE, Médiateur européen



 2010/2149(DEC) - 03/02/2011

S'appuyant sur les observations contenues dans le rapport de la Cour des comptes, le Conseil appelle le Parlement européen à octroyer la décharge à
l’ensemble des institutions de l’Union sur l'exécution de leur budget respectif pour l’exercice 2009.

Si globalement le commentaire établi par le Conseil est positif vis-à-vis des dépenses des institutions, le Conseil estime que l'exécution budgétaire
appelle une série de commentaires dont il faut tenir compte au moment d’octroyer la décharge.

Ainsi, le Conseil se déclare préoccupé par le fait que la Cour des comptes ait constaté, dans plusieurs cas, ainsi que dans différents institutions et
organes, que les informations qui servent de base pour le paiement aux agents des indemnités prévues par le statut n'étaient pas à jour.

Il soutient par conséquent la recommandation de la Cour des comptes selon laquelle il convient d'améliorer les systèmes administratifs afin d'assurer
. Il prend note du fait que lesun suivi et un contrôle en temps opportun des documents attestant la situation personnelle des agents concernés

institutions et les organes visés par la Cour des comptes ont déjà pris des mesures à cet égard et les encourage à poursuivre sur cette voie.
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